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1. Description de la mise à jour : ______________________________2 
 

2. Application de la mise à jour : ______________________________2 
 

3. Utilisation : _____________________________________________2 
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1. Description de la mise à jour : 
Cette version est en rapport avec la note DAF C2/2004 n° 547 du 3/01/05. 
Dans cette note il est indiqué que la Direction de la Comptabilité Publique désire faire 
passer de 2 à 3 caractères, les codes correspondants utilisés dans le fichier GEST 
de paiement des allocations. 
Remplacement du code ‘H’ utilisé jusqu’à présent, par ‘ AR’. 
 
 
Cette version comporte  aussi une correction concernant l’anomalie apparue lors des 
réintégrations des « Recalculés ». 
Prise en compte du champ Etat des ND conv 2003 au lieu de ne tenir compte que du 
champ Etat des AD conv 2001. 
 

2. Application de la mise à jour : 
 

 Vous devez IMPERATIVEMENT effectuer une sauvegarde 
complète du répertoire de travail d'APE avant d'effectuer la mise à 
jour. 

 
Cette mise à jour est constituée uniquement d’un nouvel exécutable (ape.exe du 
18/01/05), qu’il suffit de recopier, en répondant oui à la demande de remplacement, 
dans le répertoire d’installation d’APE. ( C :\APE en monoposte ; X\COMMUN\APE 
en réseau, ou X  représente l’unité réseau de votre choix ( F :, G : ...) ). 
 

 Après mise en place du nouvel exécutable, effectuez une réindexation de tous 
les fichiers : M9/Réindexation des fichiers/ Tous les fichiers. 

 

3. Utilisation : 
 

 
 

 
L’utilisation de cette version doit se faire en accord avec 
votre TG. 

 
 
Contactez votre TG pour savoir : 

•  A partir de quand les paiements doivent leur être transmis avec le nouveau 
code correspondant, 

•  si la lettre associée ( ex. B) est toujours valide.  
Si la lettre associé est aussi à modifier, allez dans M9/ maj des Code 
correspondant pour la mettre à jour, avant d’effectuer votre paiement. 

 


